
 

 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION ET PAIEMENT EN LIGNE 

V 
otre renouvellement d’adhésion peut se faire désormais en ligne sur le site de l’ADREP. Il n’est 

plus nécessaire de renvoyer le formulaire que vous recevez habituellement en début d’année. 

Le processus de renouvellement d’adhésion en ligne se déroule en deux étapes très simples : 

1) L’enregistrement administratif de votre demande de renouvellement d’adhésion, 

2) Le paiement effectif de la cotisation. 

Le système vous offre la possibilité de payer cette cotisation, soit par carte 

bancaire, soit par virement bancaire ou par chèque.  

Le renouvellement d’adhésion en ligne présente quelques avantages : 

• Vous n’avez plus de formulaire à imprimer et remplir,  

• Vous n’avez plus à vous déplacer pour poster votre renouvellement d’adhésion (sauf si vous choisis-

sez de payer par chèque) 

Le paiement en ligne présente pour l’ADREP des avantages appréciables : 

• Les opérations administratives et financières sont simplifiées, 

• Il n’y a plus de dépendance vis-à-vis du courrier postal, dont le service n’est plus très fiable. 

Nous espérons que cette nouvelle facilité vous satisfaira et que vous serez nombreux à l’utiliser.  

Cependant, pour ceux qui seraient allergiques au paiement en ligne et qui préfèreraient l’utilisation du bon 

vieux papier, vous trouverez ci-joint un exemplaire du formulaire de renouvellement d’adhésion à remplir et 

retourner exclusivement au secrétariat de l’ADREP. 

Note importante : Le paiement en ligne par carte bancaire est totalement sécurisé. 

Les numéros de carte ne sont ni mémorisés ni conservés sur le site internet de 

l’ADREP ou de l’intermédiaire financier (Monetico Paiement) qui gère la transaction.  



 

 COMMENT RENOUVELER ET PAYER EN LIGNE ? 

C ’est très simple : 

 

Connectez vous sur le site de l’ADREP avec vos identifiants : 

    

 

 

 

Sur la colonne « bleue », à gauche de l’écran, si vous n’avez 

pas encore renouvelé votre cotisation, un bouton rouge 

clignotant vous alerte, et vous êtes invité à faire ce renouvelle-

ment en cliquant sur le bouton bleu « Renouvellement adhé-

sion ». 

 

 

Sur la page « Renouveler son adhésion », vous êtes invité à 

choisir entre : 

➢ le paiement traditionnel utilisant le formulaire papier  
à retourner exclusivement au secrétariat de 
l’ADREP par courrier postal. Si c’est votre choix, cliquez 
ici  

➢ ou le paiement en ligne, (choix recommandé).  
Pour ce faire, cliquez ici. 

 

 

Sur la page « Renouvellement d’adhésion » qui s’affiche : 
 

 Cochez la case qui correspond à votre situation  

 Précisez, si le cœur vous en dit, le montant 
d’un don que vous aimeriez faire.  

 Au bas de cette page, le montant global à 
payer s’affiche.     Cliquez sur  « Valider ». 

 

 

 

Après avoir validé vos informations, une page récapitulative de 

vos choix s’affiche et vous propose de choisir le mode de paie-

ment qui vous agrée le mieux  : 

➢ Paiement par carte bancaire : Cliquez sur « paiement 

en ligne par CB » 

➢ Paiement par virement bancaire ou chèque : Cli-

quez  sur « Valider et payer via un autre moyen 



 

 PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE 

 

Si vous avez choisi le paiement par carte bancaire, vous se-

rez invité à vous connecter sur le site de notre intermédiaire 

financier « Monético Paiement » pour payer en ligne en toute 

sécurité. 

 

                                 Cliquez  ici : 

Après les contrôles liés à la sécurité de cette opération, un 

récapitulatif de la transaction s’affiche indiquant 

notamment si le paiement a été accepté. 

 
Si oui, votre adhésion est maintenant renouvelée. 
 

Pour revenir sur le site de l’ADREP et 

continuer votre visite, veuillez cliquer ici :  

 

La page de l’intermédiaire financier « Monético Paiement » 

s’affiche alors, pour que vous puissiez entrer les informations 

relatives à votre carte bancaire. 

                 Cliquez ensuite sur : « Valider », 

 

Une fois revenu sur le site de l’ADREP, vous pouvez conti-

nuer votre visite du site en cliquant sur le bouton 

« Retour accueil » dans la colonne bleue à gauche de votre 

Vous recevrez ensuite dans votre boîte mail, un message 

de Monético confirmant l’opération bancaire, ainsi qu’un 

accusé de transaction de renouvellement d’adhésion en 

provenance de l’ADREP. 



 

 

Sur cette page : 

• Le premier paragraphe concerne le paiement par carte ban-

caire. (Non applicable dans le cas présent)  

• Le second paragraphe s’adresse à ceux qui veulent payer par 

chèque et donne toutes les instructions appropriées. 

• Le troisième paragraphe indique la marche à suivre pour payer 

par virement et donne toutes les informations bancaires néces-

saires à la réalisation de cette opération. 

Vous avez choisi de PAYER AUTREMENT que par 
carte bancaire, une page spéciale «  Confirmation de 
renouvellement d’adhésion » va s’afficher. 

Quel que soit le type de paiement que vous avez choisi, 

lorsque vous avez terminé, cliquez ici 

pour retourner sur la page « Accueil » 

et continuer votre visite du site de l’ADREP. 

L’enregistrement administratif du renouvellement 

de votre adhésion est terminé. 

Le renouvellement de votre adhésion sera effectif 

à la réception de votre règlement 

____________________________________________________________________________________________ 

Adresse Secrétariat ADREP :  Immeuble Les Pompiers ,  Avenue André Chasles  

 27130 VERNEUIL d’Avre et d’Iton. 


